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Numéro 18  / juin 2009  

 
 

Le Noirmont Info  
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre:Le 
Noirmont Info n° 18 en vous remerciant de 
l’attention que vous ne manquerez pas d’y 
porter. 
 
                        Le conseil communal  
 

 
 
Administration 
lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h – après-midi 
fermé 
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 
 
Tél. du secrétariat 032 953 11 15 
Tél. de la caisse 032 953 11 16   
Courriel commune@noirmont.ch 
www.noirmont.ch  
 

 
 
Vacances d’été.  
Nos bureaux seront fermés du  
13 juillet au 3 août 2009.  
 

 

 

 

 

 

BREVES DES SERVICES 

COMMUNAUX  
 

ADMINISTRATION 

INFORMATIONS  

  

Passeport / carte d’identité 
Voici bientôt les vacances, nous vous 
conseillons de vérifier la validité de vos 
documents d’identité. Le délai pour la 
réception des documents est estimé à au 
moins 10 jours.  
 
Nous vous rappelons que les Etats-Unis 
n’accepteront plus le passeport provisoire 
sans visa à compter du 1er juillet 2009.  
Pour ceux qui désirent se rendre aux Etats-
Unis cet été il est impératif de faire une 
demande de passeport biométrique avant la 
fermeture du guichet communal. 
Il n’y a pas d’autres alternatives pour se 
rendre aux Etats – Unis ! 
 
Vous pouvez consulter le site 
www.passeportsuisse.ch ou vous adresser 
au bureau communal au � 032 953 11 15  
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INSCRIPTION AU CHÔMAGE 
 
Afin de revendiquer des prestations de 
l’assurance-chômage, il appartient à 
l’assuré-e de se présenter à sa Commune 
de domicile au plus tard le premier jour pour 
lequel il prétend à l’indemnité de chômage. 
(avec la carte AVS) 
 
Durant la fermeture estivale des bureaux de 
l’administration il s’agit de s’inscrire 
directement à l’Office régional de placement 
du district (ORP Saignelégier) au 032 420 
47 30 
 

AVIS  AUX  ETUDIANT(E)S 

JURASSIEN(NE)S 
 
Si vous  

 débutez une formation après la fin de 
l'école obligatoire (apprentissage, école de 
commerce, école de culture générale, école 
professionnelle à plein temps, gymnase, 
etc.) ou 

 continuez votre formation après 
l’obtention de votre diplôme (stages 
linguistiques, ES, université, HES, HEP, 
etc,), 

 vous avez la possibilité d’obtenir un 
subside de formation (bourses et/ou 
remboursement des frais d’écolage).  
 
L'octroi d'un subside dépend de la situation 
financière de vos parents et de vos 
dépenses. 
 
Tous les renseignements utiles concernant 
les conditions d'octroi et pour remplir votre 
demande sont disponibles à l’adresse 
suivante:  
www.jura.ch/bourses. 
 
La demande doit être déposée au plus tard 
à la fin du 1er semestre de votre nouvelle 
formation, soit jusqu'au: 
31 janvier  pour les formations débutant en août 
28 février  pour les formations débutant en 
septembre 
31 mars  pour les formations débutant en 
octobre 
le dernier jour de 6èm e mois après le début de 
la formation dans les autres cas. 
 
Des renseignements complémentaires 
peuvent être obtenus par téléphone au 032 
420 54 40 selon l’horaire ci-dessous : 

Ouverture au public  
(bureau et téléphone) 
Lundi matin : 9h à 11 h 
Mardi au vendredi : 15h à 17 h.  
ou sur rendez-vous 
 
  

SERVICE DES EAUX 

Analyses de l’eau potable  
Résultats d’analyses 

microbiologiques  
Les résultats d’analyses complets 
concernant l’eau potable  dans notre 
Commune sont régulièrement affichés dans 
les vitrines devant  l’Hôtel de Ville, Rue du 
Doubs 9. 
Selon les résultats d’analyse du 31.3.2009 
l’eau est parfaitement potable pour la 
qualité microbiologique et chimique.  
 

Aux utilisateurs de chaudières 

automatiques aux copeaux de 

bois 
Nous rappelons qu’il est strictement interdit 
d’incinérer en plein air, dans les fourneaux 
d’appartement, les poêles, les chaudières à 
bois et les cheminées, du bois usagé (bois 
usagé de chantiers, de démolition, 
emballages, meubles, palettes à usage 
unique qu’il s’agisse d’objets traités ou non) 
ainsi que les mélanges de bois usagé avec 
du bois à l’état naturel. L’incinération illégale 
de déchets peut faire l’objet d’une 
dénonciation au Ministère public.  
 
L’incinération de bois usagé, même en 
mélange avec du bois à l’état naturel peut 
endommager le fourneau ou la chaudière et 
provoquer de graves pollutions de l’air, tout 
en portant préjudice à la santé de l’homme 
et des animaux.  
 
Enfin, les cendres résultant de l’incinération 
de bois à l’état naturel contiennent 
beaucoup de sels ; elles peuvent être 
utilisées en quantité limitée comme engrais 
complémentaire. Les cendres excédentaires 
peuvent être éliminées avec les ordures 
ménagères ou dans une décharge contrôlée 
bioactive (SEOD, Boécourt).  
 
Il n’est pas recommandé de déposer ces 
cendres dans les composts communaux.  
Merci.  
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INFORMATION DU CONSEIL 

COMMUNAL  

 

Instruction publique 
Nominations dans les 

commissions scolaires 
Avec la nouvelle législature, le Conseil 
communal a procédé à plusieurs 
nominations dans les diverses commissions 
scolaires.  
A ce jour, la Commune du Noirmont est 
représentée par les personnes suivantes : 
Assemblée des délégués de la 
Communauté scolaire Les Bois  -  Le 
Noirmont : 
Arnoux Francis (président) ; Boillat Eric ; 
Cattin Ivanie ; Galli Yanick ; Girard 
Florence ; Bassang Yves ; Tschan Jean – 
Daniel (invité). 
Commission de gestion de la 
Communauté scolaire Les Bois – Le 
Noirmont : 
Tschan Jean-Daniel (président) ; Pfändler 
Hans-Rudolf ; Bilat Yves   
Ecole primaire : 
Braendle Patrick (président) ; Aubry Didier ; 
Babey Olivier ; Boillat Eric ; Cattin Rachel ; 
Dousse Dominique; Lab John ; Pfändler 
Hans-Rudolf ; Taillard Céline (secrétaire) ; 
Tschan Jean-Daniel ; Willemin Anne 
Commission d’école du Syndicat des 
écoles secondaires des Franches-
Montagnes 
Girard Florence ; Lüthi Emmanuel, Paratte 
Olivier 
Délégués de la Commune du Noirmont 
au syndicat des écoles secondaires des 
Franches-Montagnes : 
Arn Jacqueline ; Tschan Jean-Daniel 
Olivier Babey, vérificateur des comptes 
 
Nouvelle organisation des 

classes   
 
En date du 10 mars 2009, la Commission 
d’école a décidé de modifier l’organisation 
des classes . Dès la rentrée, en août 2009, 
les élèves des écoles enfantine et primaire 
seront répartis de la manière suivante : 
Ecole enfantine  :  
Les élèves seront répartis en deux classes à 
deux degrés 
 

Ecole primaire  : 
Les élèves de 1ère et de 2ième classe 
seront répartis en deux classes à deux 
degrés 
 
Les élèves de 3ième, 4ième, 5ième et 
6ième  classe  seront dans des classes à un 
seul degré 
Avec la diminution du nombre d’élèves, les 
écoles primaires compteront, dès août 2009, 
7 classes en lieu et place de 7 classes et 
demie pour 159 élèves 
    
100è anniversaire de l’Ecole du 

Noirmont 
 
Saviez-vous qu’en 2011 la Commune du 
Noirmont fêtera le 100è anniversaire de la 
construction de l’école primaire ? Si 
d’aucuns sont au courant, par contre peu 
d’entre nous savent que c’est en 1611 qu’a 
été créée la première école du village ! 
Centième et 400è méritent bien que la 
Commune et ses habitants commémorent 
ces moments forts de l’histoire locale.  
La Commission d’école  a d’ores et déjà 
mis ces objets à l’ordre du jour de ses 
prochaines séances pour organiser la fête.  
De plus, il est fort probable que 2011 verra 
aussi l’inauguration de la halle de 
gymnastique dans sa nouvelle mouture. 
 
Afin de se préparer à fêter dignement tous 
ces événements, nous demandons à toutes 
les personnes qui sont prêtes à s’investir 
dans cette double commémoration de 
s’annoncer aux deux personnes ci-dessous.  
 
Pour enrichir la documentation utile à une 
approche historique sérieuse, nous 
voudrions sensibiliser celles et ceux qui 
possèdent des documents, des plans, des 
photos, des objets, etc. à nous les signaler 
afin que nous puissions en tirer le meilleur 
profit.  
Nous vous en remercions d’avance. 
Jacqueline Boillat Baumeler    
Chemin des Sources 9    
2340 Le Noirmont    
Tél. 032 95314 89     
boillatbaumeler@hispeed.ch    
Jean-Daniel Tschan 
Le Peu-Péquignot 20 
2340 Le Noirmont 
Tél. 079 637 34 55 
jd.tschan@bluewin.ch 
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Dicastère des finances 
Commission financière 
 
La Commission financière est 
dorénavant composée de : 
Tschan Jean-Daniel (président) ; Pierre 
Froidevaux ; Georges Paratte ; Jean-Marie 
Paratte (caissier) ;  Mario Pomodoro 
 
Cette commission  s’est réunie le 30 avril 
dernier pour prendre connaissance des 
comptes 2008.  
 
Les comptes 2008 présentent un résultat 
exceptionnel, avec un excédent de revenus 
brut de Fr. 691'199.62. Les raisons sont 
multiples, parmi celles-ci l’excellente gestion 
des dépenses et entrées fiscales en nette 
augmentation, le budget déficitaire 
(Fr. 336'179.-). 
 
L’affectation de l’excédent a été au cœur 
des discussions. La commission financière a 
suivi les recommandations avisées du 
caissier et a proposé au Conseil communal 
d’affecter le « bénéfice » de la manière 
suivante : 
 
• Amortissement supplémentaire de 

Fr. 90'000.- sur les parts sociales à la 
Clinique du Noirmont 

 
• Alimentation des liquidités de la caisse 

communale à hauteur de Fr. 100'000.- 
 
• Alimentation d’une réserve pour le 

paiement lié à la péréquation financière 
cantonale  à  hauteur de Fr. 100'000.— 

 
• Alimentation d’une nouvelle réserve 

pour l’entretien et la rénovation des 
bâtiments communaux d’un montant de 
Fr. 400'000.-. Cette somme pourra être 
utilisée pour la rénovation de la halle de 
gymnastique en cas d’acceptation par 
l’Assemblée communale  

 
C’est le 30 juin 2009 que les citoyens et 
citoyennes du village seront conviés à 
approuver les comptes ainsi que le projet de 
réfection de la halle.  
 

Environnement 
 

Traitement aux herbicides aux 

abords des chemins, routes et 

cours d’eau communaux, ainsi 

que sur le domaine privé. 
 
Rappel : en Suisse, la loi interdit l’utilisation 
des herbicides sur les routes, les chemins et 
les places publics. Cette interdiction a été 
étendue au domaine privé en 2001 car 
chaque utilisation présente un risque pour 
l’environnement. 
 
L’Office de l’Environnement du Canton du 
Jura a largement informé les communes afin 
de promouvoir l’application de cette loi. Dès 
lors, tout cas illicite constaté et avéré fera 
l’objet d’une dénonciation au Ministère 
public. 
 
Des conseils ciblés, des méthodes 
préventives et des solutions alternatives 
peuvent être trouvés sur le site 
www.jura.ch/epn, rubrique « Déchets et 
produits chimiques ». 
 
Cas du cimetière : les allées gravillonnées 
du cimetière font partie du périmètre 
concerné et les employés de la voirie ne 
peuvent plus recourir à l’utilisation 
d’herbicides pour leur entretien.  
 
Il n’est bien évidemment pas question de  
laisser les « mauvaises herbes » envahir le 
cimetière. Par contre, un autre regard sur 
ces plantes, taxées souvent abusivement de 
« mauvaises », permettrait de découvrir une 
étonnante diversité et bien souvent des 
beautés insoupçonnées. Et par là même 
d’arriver à faire preuve d’une certaine 
tolérance à leur égard. 
 
Appel : afin de soutenir les employés de la 
voirie dans leur travail rendu plus long et 
plus difficile du fait de l’application stricte de 
la loi, il est suggéré aux personnes se 
rendant au cimetière pour entretenir une 
tombe d’avoir la gentillesse d’élargir leur 
zone de désherbage aux environs 
immédiats. 
 
Merci d’avance pour ce bel acte de civisme. 
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INFORMATION « PLANTES 

ENVAHISSANTES » 

ARBRE  A PAPILLON 

(Buddléia davidii)Buddléia davidii)Buddléia davidii)Buddléia davidii)    

    
 
Ce petit arbuste charmant et coloré quand il 
est en fleurs porte un nom trompeur. Il fait 
partie de la liste noire des plantes 
envahissantes en Suisse. 
 
Bien que son nectar attire de nombreux 
papillons, il ne leur apporte pas vraiment ce 
dont ils ont besoin pour se développer. Ses 
feuilles sont dédaignées par les chenilles. 
Les papillons ne trouvent alors plus de 
plantes indigènes pour pondre leurs œufs. 
 
Encore planté par les paysagistes, cet 
arbuste peut coloniser rapidement surtout 
les milieux humides et les terrains vagues 
donc occuper l’espace de nos plantes 
indigènes. 
 
Conseils pour éviter un envahissement : 
� Éviter de les planter 
� Détruire systématiquement les fleurs 
après la floraison pour empêcher la 
formation de graines et donc sa 
progression, à titre préventif. 
� Arracher les souches et les jeunes 
pousses si l’on décide de les éliminer ce qui 
serait préférable pour le maintien des 
espèces locales, et planter de suite une 
espèce indigène. 
 
Pour plus d’informations : 

Un classeur est à disposition à la 
Commune. 
Site internet :  à consulter 
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubri
que.jsp?StyleType=bleu&DocId=27483 
http://admin.fr.ch/pna/fr/pub/index.cfm 
 

Travaux publics 
H18  

Travaux routiers au Noirmont 
 
Les travaux routiers liés à la réfection de la 
H18 sont aux portes du Noirmont. 
 
Dès le lundi 22 juin, un premier chantier 
sera installé aux abords du passage à 
niveau de Sous-la-Velle et un autre prendra 
place à la Rue du Stade.  
 
Des signalisations seront mises sur pied. 
Les travaux proprement dits débuteront le 
29 juin.  
 
Dans la mesure du possible,  afin de limiter 
les contraintes pour les usagers et de 
faciliter les travaux, des déviations 
ponctuelles seront mises en place.  
 
Les autorités communales remercient d’ores 
et déjà les riverains et les usagers pour leur 
patience et recommandent instamment aux 
automobilistes utilisant les déviations de se 
conformer à la signalisation et de respecter 
toutes les règles de prudence. 
 
 

Pâturages communaux  
Le bétail a été lâché sur les pâturages 
communaux  : 
431 vaches 
246 génisses 
98 veaux 
31 juments FM avec leurs poulains 
40 chevaux F.M. 
Nous vous rappelons qu’il est impératif de 
fermer les barrières des pâturages pour 
éviter les accidents ; respecter les clôtures 
électriques et maintenir les pâturages 
propres.  
Nous vous remercions d’avance. 
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AUTRES INFORMATIONS  
 

Association des parents d’élèves 

(APE) 
 
 L’Association des parents d’élèves (APE) 
souhaite créer une seconde ligne de 
Pédibus au Noirmont, quartier du Cotay, afin 
d’amener les enfants à l’école enfantine à 
pieds.  
 
Nous sommes donc à la recherche de 
conducteurs de Pédibus.  
 
Vous avez du temps ? 
 
Vous aimez marcher ?  
 
Aider les parents, inscrivez-vous ! 
Même si vous n’avez plus d’enfant à l’école 
enfantine. 
 
Une séance d’information est prévue mardi 
30 juin à 17h30 à la salle d’ACT (salle du 
bureau de vote) de l’école primaire. Vous 
pouvez également prendre contact avec  
 
Mme Christine Prêtre au 032 968 02 40. 
 
  
 
Sécurité devant les bâtiments 

des écoles  
 
Les directions des 2 écoles du village ( EP 
et ES) déplorent le fait que de nombreuses 
voitures parquent sur le trottoir à la Rue des 
Collèges, surtout à 8-9 heures, aux heures 
de midi et à 15h15, d’où des problèmes de 
sécurité évidents pour les élèves qui le plus 
souvent marchent sur la route.  
 
Il y a quelques années, des avertissements 
avaient été posés sur les pare-brise des 
véhicules mal garés ;  ils ont à priori été 
oubliés, dommage si seule la répression 
paie… 
 Des voitures ont même été surprises dans 
la cour, sous le porche, afin de charger des 
enfants par temps pluvieux ! 
 
D’autres véhicules se permettent de plus en 
plus de parquer carrément devant la porte 
d’entrée de l’Ecole secondaire, si bien que 

parfois il est à peine possible d’ouvrir la 
porte… les intéressés ont parfois été 
interpellés, d’autres fois un petit mot a été 
laissé sur leur pare-brise en  priant les 
parents à se garer plus à l’est ou sur la 
place de l’Eglise où il y a presque toujours 
des places libres.  
 
Les directions et le corps enseignant dans 
son ensemble invitent donc chacun au 
respect des règles de sécurité élémentaires 
qui ne sauront que profiter à nos enfants, 
souvent innocents et inconscients du danger 
réel. Elles vous remercient d’avance de 
votre compréhension et de votre précieuse 
collaboration. 
 
 
 
 

Noctambus  
 
Voici à toutes fins utiles les horaires du 
Noctambus depuis le village du Noirmont   
(GARE CJ)  
 
Pour Tramelan  
00h40 (train jusqu’aux Emibois) /1h55             
(3h55)  
 
Pour Tavannes  
00h40 (train jusqu’aux Emibois) /1h55 
 
Pour Les Emibois   
00h40 (train jusqu’à Saignelégier)/ 
1h55/3h35/3h55 
 
Pour Saignelégier 
 00h40 (train jusqu’à 
Saignelégier)/1h55/3h35/3h55 
 
Pour le Bémont-Montfaucon-St-Brais  
00h40 (train jusqu’à 
Saignelégier)/1h55/3h35 (30’d’attente à 
Saignelégier)/3h55 
 
Pour La Ferrière-La Cibourg-La Chaux-de-
Fonds 1h00/2h50 
 
Pour Les Genevez 3h55 
 
Pour Lajoux-Saulcy 3h55 
 
Dans tous les cas, il est important de 
s’informer auprès du chauffeur au sujet 
des correspondances ! 
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LA RUBRIQUE   
 

Quelques nouvelles de  

l’Ancienne église du Noirmont 

 
 
 
 
 
 
Les citoyennes et citoyens du Noirmont 
auront sans doute remarqué que l’ancienne 
église du village a réouvert ses portes fin 
2008.  
 
Voici quelques informations sur cet espace 
appelé a devenir un lieu culturel important 
de la région jurassienne. 
 
Chacun se souvient qu’il y avait déjà eu des 
expositions dans l’ancienne église par le 
passé. 
 
Toutefois, l’obligation, pour des questions 
de sécurité d’abord, de réhabiliter l’intérieur 
du bâtiment a nécessité la fermeture des 
lieux pendant quelques années.  
 
La Fondation Sur-la-Velle, propriétaire du 
bâtiment, a utilisé ce temps à rassembler les 
fonds nécessaires à cette réhabilitation.  
Les instances cantonales et fédérales ayant 
leur mot à dire, il y eut également des 
expertises diverses et de nombreuses 
discussions afin de concilier des intérêts 
parfois divergents entre les parties 
concernées. Quelques surprises dues au 
mauvais état de certaines parties du 
bâtiment, la charpente par exemple, font 
que la Fondation a finalement investi plus 
d’un million et demi de francs dans cette 
deuxième étape de travaux, rendant du 
même coup l’exploitation du bâtiment 
possible. 
 
Pour ce faire, la Fondation a délégué 
l’animation des lieux à une association qui 
s’est créée officiellement en 2008 : La Nef. 
Forte déjà d’une bonne vingtaine de 
membres, La Nef a un comité de dix 
personnes qui gèrent les lieux.  
 
 
 
 

Pour l’instant, il faut distinguer deux 
aspects dans cette gestion : 
La Nef organise en 2009  deux expositions 
importantes, soit l’exposition Ex-Votos qui a 
eu lieu en avril et mai et l’exposition Art 
verrier contemporain qui court du 13 juin au 
16 août 2009. Ce seront les deux seules 
manifestations organisées en 2009 par la 
Nef, le bénévolat de notre équipe ne 
permettant pas plus pour cette année.  
 
Toutefois, d’autres animations et 
événements ont déjà eu lieu et sont 
programmés cette année encore. Dans ces 
cas-là, le bâtiment est loué à des 
associations ou sociétés qui organisent 
elles-mêmes un événement à l’ancienne 
église. Il s’agit ici plus particulièrement de 
concerts divers, car il est établi que 
l’acoustique des lieux est excellente. 
 
Notre Association est ouverte et cherche à 
accueillir de nouveaux membres. Une 
assemblée générale aura lieu dans le 
courant de l’automne.  
Vous pouvez prendre contact par le site 
internet : www.la-nef.ch   
ou écrire à  
 
Association La Nef  
Case postale 11  
2340 Le Noirmont. 
 
Je profite de cette brève présentation pour 
remercier les autorités communales du 
village pour leur soutien financier et leur 
aide ponctuelle pour résoudre divers petits 
problèmes techniques. 
 
Je suis persuadé que la réputation de 
l’ancienne église ira grandissante et que 
cette notoriété rejaillira sur le village du 
Noirmont et sur toute la région. 
 
Le président de la Nef 
Jean-Michel Steiger 
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CREAPOLE mettra en service 

son technopôle dédié aux 

technologies de l'information et 

de la communication  

d'ici au 1er juillet 
 
Ce bâtiment, d'une surface totale de 1200m2 
et dont le rez-de-chaussée accueille un 
Data Center, est destiné à accueillir de 
jeunes entreprises dans les technologies de 
l'information et de la communication et qui 
sont accompagnées par Creapole 
 
 
Premier du genre en Suisse à être labellisé 
Minergie, il est en plus totalement recouvert 
de panneaux solaires photovoltaïques, 
grâce au partenariat avec sol-E Suisse, 
leader national des énergies renouvelables 
et filiale de BKW FMB Energie SA. La 
production de chaleur et la ventilation sont 
écologiquement optimisées. L'équipement 
en infrastructures (telles que 
l'approvisionnement électrique ou les 
réseaux de fibres optiques) correspond aux 
plus hauts standards de qualité. 
 
Les premiers locataires du bâtiment 
prendront possession des locaux d’ici au 1er 
juillet. Ils disposent d'aides particulières à 
l'implantation de la part de Creapole et de la 
Promotion économique cantonale 
jurassienne.  
Près de 50% des surfaces sont 
actuellement louées. 
 
Il sera officiellement inauguré cet automne 
en présence des autorités politiques. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ROC MONTES   
 
Ce lieudit ne figure au cadastre sous cette 
dénomination que depuis 1953, jusque là il 
figurait au cadastre dans les limites d’un 
autre lieu-dit Sur la Velle.  (c’est-à-dire : sur 
le Village).  
 
A la llumière de l’histoire, l’étymologie de 
Roc Montès ne présente aucune défficulté. 
Lors de sa construction au lieu dit Sur la 
Velle, la Villa Roc Montès fut ainsi nommée 
en souvenir de Mère Marie de Jésus du 
Bourg, dans le monde Joséphine du Bourg, 
fondatrice de la Congrégation des Sœurs du 
Sauveur et de la Sainte Vierge, à la 
Souterraine, dans la Creuse. Joséphine de 
Bourg, naquit le 25 juin 1788 au château de 
Rochemontès, situé à l’extrémité de la 
paroisse de Seilh, à droite de la route 
Toulouse-Grenade et à quelque seize 
kilomètres de Toulouse. Construite en 1904 
La Villa Roc Montès fut propriété des Sœurs 
de la Souterraine jusqu’en 1947, date où 
cette villa devint Maison de vacances.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous Nous Nous Nous  vous souhaitons à  vous souhaitons à  vous souhaitons à  vous souhaitons à 
toutes et à tous un bel été toutes et à tous un bel été toutes et à tous un bel été toutes et à tous un bel été 
et vous adressons notre et vous adressons notre et vous adressons notre et vous adressons notre 
cordial message.cordial message.cordial message.cordial message.    
                                Le conseil communalLe conseil communalLe conseil communalLe conseil communal    
________________________________ 
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